
AGENCE RÉGIONALE DE L'HOSPITALISATION 
LA REUNION MAYOTTE 

139 RUE JEAN- CHATEL - BP 2030 
97488 ST-DENIS Cedex  

Arrêté n° 2/200SI/ARH  

Relatif à la fixation de la provision financière à la charge des personnes non affiliées à un 
régime d'assurance maladie pour bénéficier des soin s dispensés par le centre hospitalier de 
Mayotte.  

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISA TION 
LA REUNION - MAYOTTE  

VU le code de la santé publique, notamment l'article L 6416-5 

VU le code de la sécurité sociale 

VU l'ordonnance n° 96.1122 du 20 décembre 1996, rat ifiée et modifiée par la loi n°98- 144 du 6 mars 
1998, relative à l'amélioration de la santé publique à Mayotte VU l'ordonnance n° 2004-688 du 12 
juillet 2004 relative à l'adaptation du droit de la santé publique et de la sécurité sociale à Mayotte 

VU l'avenant à la convention constitutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de la Réunion en 
date du 25février 1999 

VU le décret du 22 janvier 2004 publié au Journal Officiel du 24 janvier 2004 portant nomination de 
Monsieur Antoine Perrin en qualité de directeur de l'Agence régionale de l'hospitalisation La Réunion- 
Mayotte 

VU l'arrêté ministériel n° 00503 du 13 février 2004  nommant Monsieur Jean- Claude Cargnelutti 
directeur des affaires sanitaires et sociales de Mayotte 

Considérant la concertation en date du 28 juillet 2004 avec les représentants politiques et 
institutionnels 

 

ARRÊTE 

Article 1  

L'arrêté n°6/arh/ 2004 du 13 octobre 2004 portant f ixation de la provision financière à la charge des 
personnes non affiliées à un régime d'assurance maladie est abrogé. 

Article 2  

Les personnes qui ne sont pas affiliées au régime de Mayotte ou à un régime d'assurance maladie de 
métropole ou des départements d'outre- mer sont tenues, pour bénéficier des soins du centre 
hospitalier de Mayotte, de déposer une provision financière dont le montant est à acquitter auprès de 
l'hôpital ou des dispensaires. 

Article 3  

Les provisions financières, par catégories de soins, sont établies comme suit, à compter du 1 
septembre 2005 : 



Prestations externes Tarifs 
Consultation plus médicaments prescrits 
(hors prestation plateau technique) 

10 €/semaine 

Consultation spécialisée 15 € 
Consultation psychiatrique 10 €/semaine 
Soins dentaires 15 €/soin 
Kinésithérapie 10 €/semaine 
Forfait urgence 30 € 
Examens de laboratoire et radiologie 10 €/prestation 
Scanner 30 € 
Traitement au long cours 15 €/mois 

Hospitalisation (par jour) Tarifs 
Hôpital de jour Médecine 50 € 
Chirurgie ambulatoire 100 € 
Médecine y compris pédiatrie 70 € 
Chirurgie 120 € 
Gynécologie obstétrique (forfait périnatal) 300 € 
Réanimation 200 € 

Article 4  

Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être formés devant la Commission 
Interrégionale des Tarifications Sanitaires et Sociales de Paris, 58 à 62 rue de la Mouzaïa 75935 
PARIS Cedex 19 dans le délai de 1 mois à dater de sa publication. 

Article 5  

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation, le directeur des affaires sanitaires et sociales et 
le receveur municipal des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de Mayotte. 

Fait à Mamoudzou, le 9 août 2005 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 

NOTE EXPLICATIVE 
SUR LA COMPOSITION DES PROVISIONS  

Applicables au 1 er septembre 2005  

1- CONSULTATIONS EXTERNES  

1.1. Consultation 

Le tarif de 10 € pour une consultation en médecine générale englobe la prise en charge des 
médicaments prescrits lors de la consultation ainsi que les consultations secondaires liées à la même 
affection intervenant dans un délai d'une semaine. 

Ce tarif ne comprend pas les prestations liées à l'utilisation du plateau technique. 

1.2. Consultation spécialisée 

Le tarif de 15 € pour une consultation spécialisée recouvre la prise en charge de médicaments 
prescrits lors de la consultation ainsi que les consultations secondaires liées à la même affection 
intervenant dans un délai de deux semaines. 



1.3. Consultation psychiatrique 

Le tarif de 15 € pour une consultation psychiatrique comprend les consultations liées au suivi 
hebdomadaire du patient. 

1.4. Soins dentaires 

Le tarif de 15 € par soin recouvre le traitement complet de l'affection qui a motivé la demande de 
traitement. 

1.5. Kinésithérapie 

Le tarif de 10 € par semaine recouvre le nombre de séances nécessaires liées au motif d'intervention. 

1.6. Forfait urgences 

Le forfait urgences de 30 € comprend toutes les consultations et médicaments plus les examens 
complémentaires pratiqués dans le cadre de l'accueil aux urgences et, en dehors, de toute 
hospitalisation. 

Sont incluses dans ce forfait les consultations secondaires liées à la même affection dans un délai 
jugé raisonnable suivant la pathologie. 

1.7 Examens de laboratoire et de radiologie 

Le tarif de 10 € par prestation comprend l'examen de laboratoire ou de radiologie ayant fait l'objet de 
la prescription médicale. 

1.8 Scanner 

Le forfait de 30 € s'applique à l'examen prescrit. 

1.9 Traitement au long cours 

Le tarif de 15 € par mois recouvre les consultations et médicaments liés au traitement de l'affection 
nécessitant des soins de longue durée. 

 

2. HOSPITALISATION  

2.1. Hospitalisation de jour en médecine 

Le forfait de 50 € par jour d'hospitalisation comprend tous les actes et soins nécessités par le motif 
d'hospitalisation. 

2.2. Chirurgie ambulatoire 

Le forfait de 100 € comprend l'ensemble des actes et des soins liés au motif d'intervention ainsi que la 
prise en charge des suites éventuelles. 

2.3. Médecine y compris pédiatrie 



Le forfait de 80 € comprend l'ensemble des actes et soins nécessités par le motif d'hospitalisation 
ainsi que les consultations secondaires liées à la même affection dans un délai jugé raisonnable en 
fonction de la pathologie. 

2.4. Chirurgie 

Le forfait de 120 € comprend l'ensemble des actes et soins liés au motif d'intervention chirurgical ainsi 
que le suivi post- opératoire. 

2.5. Forfait périnatal 

Le forfait périnatal de 300 € comprend les consultations prénatales à partir de la déclaration de la 
grossesse jusqu'à la fin du suivi de la mère et de l'enfant dans le délai de 3 mois en dehors du 
domaine d'intervention de la PMI. 

2.6. Réanimation 

Le forfait de 200 € comprend les actes d'anesthésie et de soins pré et post opératoires liés aux 
activités de réanimation ainsi que les consultations secondaires éventuelles liées au motif d 
`hospitalisation. 

3. ÉVALUATION  

Une évaluation de la mise en oeuvre de ce dispositif sera mise en place afin d'en mesurer les 
conséquences sur la prise en charge de l'état de santé de la population de Mayotte. 

 


